








Annexe 1 : Définition des niveaux de risque et les besoins en eau nécessaire

La définition des niveaux de risque et les besoins en eau nécessaire sont détaillés dans le Règlement 
départemental de défense extérieure contre l’incendie (Yvelines) et peuvent être résumés comme suit :

Risque courant faible Le risque courant faible regroupe les 
bâtiments dont les enjeux sont limités, 
isolés, à faible potentiel calorifique ou 
à risque de propagation quasi nul aux 
bâtiments environnants.  
Sont concernés :
• Les habitations individuelles, isolées 

par une distance minimum de 8 mètres 
de toute autre construction et d’une 
superficie totale de planchers inférieure 
ou égale à 250 m² ;

• Les établissements recevant des 
travailleurs (ERT), hors installations 
classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE), isolés par une 
distance minimum de 8 mètres de toute 
autre construction et d’une superficie 
totale de planchers inférieure ou égale à 
250 m² ;

• Les établissements recevant du public 
(ERP) sans locaux à sommeil et sans 
locaux classés à risque particulier 
important, isolés par une distance 
minimum de 8 mètres de toute autre 
construction et d’une superficie totale de 
planchers inférieure ou égale à 250 m².

Le besoin en eau minimum pour couvrir 
le risque courant faible est de 30 m³ 
mobilisable en 1 heure, avec un débit 
instantané à la lance jamais inférieur à 
500 l/min. Il existe plusieurs solutions pour 
y parvenir :
1 PEI de 45 m³/h minimum sous 1 bar 
à 200 mètres maximum

Risque courant ordinaire Le risque courant ordinaire regroupe des 
bâtiments dont le potentiel calorifique est 
modéré, le risque de développement et de 
propagation est faible ou moyen. 
Sont concernés :
• Les habitations individuelles non classées 

à risque courant faible ;
• Les ERP avec locaux à sommeil dont la 

plus grande surface non recoupée par 
des murs coupe-feu est inférieure ou 
égale à 1 000 m² ;

• Les ERP de plus de 250 m² de surface 
totale de plancher et dont la plus grande 
surface non recoupée par des murs 
coupe-feu est inférieure ou égale à 1 000 
m². Cette surface est portée à 2 000 m² 
en présence d’une installation d’extinction 
automatique à eau réalisée et maintenue 
selon les règles en vigueur.

Le besoin en eau minimum pour couvrir 
le risque courant ordinaire est de 120 m³ 
mobilisable en 2 heures, avec un débit 
instantané jamais inférieur à 1 000 l/min. 
Plusieurs solutions sont possibles pour y 
parvenir :
1 PEI de 60 m³/h minimum sous 1 bar 
à 200 mètres maximum. Cette distance 
est ramenée à 150 mètres pour les ERP.

Risque particulier Les bâtiments à risque particulier 
nécessitent pour l’évaluation des besoins 
en eau une approche individualisée. Il 
s’agit de bâtiments abritant des enjeux 
humains, économiques ou patrimoniaux 
importants. Les conséquences et les 
impacts environnementaux, sociaux 
ou économiques d’un sinistre peuvent 
être très étendus, compte tenu de leur 
complexité, de leur taille, de leur contenu, 
de leur capacité d’accueil etc.  
Sont concernés :
• Tout autre bâtiment non classé dans le 

risque courant.

Approche individualisée



Nature Texte
Commune 
concernée

Détails
Qualification 
du risque

Besoin en eau
PEI  
concernés

Établissement 
recevant du 
public (ERP)

• Arrêté  
préfectoral  
n°DDSIS-2017-033  
du 04/08/2017

• L.123-1 code 
construction

Oui

• Église Saint-Sauveur
• Mairie 
• Maisons Assistants 

Maternels
• Salle des fêtes communale
• École Les Magniolias
• Hôtel Les Nymphéas
• Restaurant Pizzarelli
• Boulangerie Au Chaud 

Four
• Restaurant Au Bon Accueil

Risque 
courant 
ordinaire

60 m3/h sous 
1 bar à 150m 
maximum

PEI n°1, 2, 
6, 10, 12

• Station essence Total 
Énergie

Risque  
particulier

Approche  
individualisée

Aucun

Bâtiments 
privés

Arrêté préfectoral 
n°DDSIS-2017-033 
du 04/08/2017

Oui

Toutes les habitations :
•  Route de Villegats  

(sauf entre rue du Clos 
Ribours et sortie de 
commune au sud)

• Chemin de Gournay
• Route de Cravent  

(sauf entre rue de la Mare 
Hébert et rue de l’Église)

• Allée des Champs Fleuris

Risque  
courant 
faible

45 m3/h sous 
1 bar à 200m 
maximum

PEI n°1, 3, 
4, 6, 7, 9, 10

Toutes les habitations :
• N13 et route de Blaru
• Route de Cravent  

(entre rue de la Mare 
Hébert et rue de l’Église)

• Rue de la Mare Hébert
• Rue de la Mairie et rue de 

l’Église
• Rue de la Forge
• Rue du Clos Ribours
• Route de Villegats  

(entre rue du Clos Ribours 
et sortie de commune au 
sud)

• Chemin de la Couture

Risque 
courant 
ordinaire

60 m3/h sous 
1 bar à 200m 
maximum

PEI n°1, 2, 
3, 6, 7, 10, 
11, 12

Annexe 2 : Tableau d’identification des risques, du besoin en eau 
et des points d’eau incendie (PEI)

Les bâtiments à risque nécessitent pour l’évaluation des besoins en eau une approche individualisée.  
Les besoins en eau nécessaires pour y répondre sont également détaillés dans le Règlement départemental 
de défense extérieure contre l’incendie.
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Annexe 3 : Plan de situation, liste et fiches de contrôle des Points d’eau incendie (PEI) 
de la commune de Chaufour-lès-Bonnières













































Risque courant ordinaire
1 PEI de 60 m3/h minimum sous 1 bar à 200m maximum (150m pour les ERP)

> N13 et route de Blaru :

PEI n°1 : 110 m3/h sous 1 bar à moins de 150m (ERP) et 200m des habitations
PEI n°2 : 90 m3/h sous 1 bar à moins de 150m (ERP) et 200m des habitations

• toutes les habitations
• Château d’eau
• Hôtel Les Nymphéas (ERP)
• Restaurant Pizzarelli (ERP)
• Boulangerie Au Chaud Four (ERP)
• Restaurant Au Bon Accueil (ERP)

> Rue de la Mare Hébert :

PEI n°3 : 60 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations

En soutien possible à l’ouest de la rue : 
PEI n°6 : 60 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations

En soutien possible à l’est de la rue : 
PEI n°10 : 105 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations

• toutes les habitations
• présence d’anciennes fermes

> Rue de la Mairie et rue de l’Église :

PEI n°6 : 60 m3/h sous 1 bar à moins de 150m (ERP) et 200m des habitations
PEI n°10 : 105 m3/h sous 1 bar à moins de 150m (ERP) et 200m des habitations
PEI n°12 : 74 m3/h sous 1 bar à moins de 150m (ERP) et 200m des habitations

• toutes les habitations
• présence d’anciennes fermes
• Mairie (ERP)
• MAM (Maison Assistants Materenels) (ERP)
• Église Saint-Sauveur (ERP)

Annexe 4 : Liste des rues et des points d’eau incendie (PEI) les plus proches

Les rues sont classées dans deux catégories de risques. La station service est classée en risque particulier.

> Route de Cravent  
(entre rue de la Mare Hébert et rue de l’Église) :

PEI n°10 : 105 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations

• toutes les habitations
• présence d’anciennes fermes



> Rue du Clos Ribours :

PEI n°7 : 110 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations

En soutien possible à l’ouest de la rue : 
PEI n°6 : 60 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations

• toutes les habitations
• présence d’anciennes fermes

> Route de Villegats  
(entre rue du Clos Ribours et sortie de commune au sud) :

PEI n°7 : 110 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations
PEI n°6 : 60 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations
PEI n°11 : 115 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations

• toutes les habitations
• présence d’anciennes fermes

> Chemin de la Couture :

PEI n°10 : 105 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations

• toutes les habitations
• École Les Magniolias (ERP)
• Salle des fêtes communale (ERP)

> Rue de la Forge :

PEI n°6 : 60 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations
PEI n°12 : 74 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations

• toutes les habitations
• présence d’anciennes fermes

Risque particulier

> N13 :

Pas de PEI disponibles. L’ERP utilise des extincteurs et extincteurs automatiques en cas d’incendie.

• Station service Total Énergie (ERP)



> Route de Villegats  
(sauf entre rue du Clos Ribours et sortie de commune au sud):

PEI n°4 : 105 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations
PEI n°6 : 60 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations

• toutes les habitations

> Allée des Champs Fleuris :

PEI n°3 : 60 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations

• toutes les habitations

> Route de Cravent  
(sauf entre rue de la Mare Hébert et rue de l’Église):

PEI n°1 : 110 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations
PEI n°3 : 60 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations
PEI n°10 : 105 m3/h sous 1 bar à moins de 150m (ERP) et 200m des habitations
PEI n°7 : 110 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations

• toutes les habitations

> Chemin de Gournay :

PEI n°9 : 42 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations

En soutien possible au nord de la rue : 
PEI n°4 : 105 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations

En soutien possible à l’est de la rue : 
PEI n°6 : 60 m3/h sous 1 bar à moins de 200m des habitations

• toutes les habitations

Risque courant faible
1 PEI de 45 m3/h minimum sous 1 bar à 200m maximum




